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PREAMBULE ET NOTICE EXPLICATIVE 

1. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET MAGEO 

AVEC LE PLUIH 

1.1.  LE PADD 

Le PADD du PLUiH de l’Agglomération de la Région de Compiègne (ARC) définit 3 ambitions visant à 
renforcer l’attractivité, l’identité et la « durabilité » du territoire, à savoir :  

 1) contribuer à faire de l’ARC un territoire dynamique et attractif : 

- faire jouer pleinement à Compiègne (et sa région) son rôle de ville moyenne, bien intégrée 
dans son bassin de vie ; 

- une dynamique territoriale à affirmer par un développement ambitieux ; 

 2) venir habiter et rester vivre dans l’ARC : 

- articuler agglomération centrale, pôles relais et villages au sein d’une armature solidaire ; 
- faire du bien-vivre un vecteur de développement ; 

 3) réussir un développement en harmonie avec son environnement :  

- concilier le développement urbain et la préservation des espaces dans un contexte de ville 
inondable ; 

- des ressources à préserver et un cadre de vie à mettre en valeur. 
 
Le projet MAGEO est cité à deux reprises dans le cadre du renforcement de l’attractivité du territoire de 
l’ARC (axe 1 du PADD) :  
 

- l’objectif n°1 de cet axe est de permettre à l’ARC de demeurer une centralité de premier plan 
entre Lille et Paris. Cet objectif prévoit notamment de « se mobiliser et anticiper les 
bouleversements notamment fonciers (restructurations, transfert, …) dus aux grands projets 
d’infrastructures de transport déterminantes pour l’accessibilité et le développement de 
l’agglomération et de ses secteurs industriels ou d’activité, avec les grands pôles économiques, 
régionaux, nationaux, voire européens, en partenariat avec les acteurs institutionnels ». 
 
Sur le plan fluvial, le projet MAGEO est mentionné parmi les grands projets d’infrastructures. 

 
- l’objectif n°9 de cet axe porte sur le développement du secteur du tourisme et des loisirs. Dans 

ce cadre, il est prévu de « développer le tourisme fluvial, secteur porteur, en anticipant la 
réalisation du Canal Seine-Nord-Europe et de MAGEO, et les aménagements en faveur des 
cyclistes ». 

 
Le projet MAGEO apparaît donc compatible avec les ambitions du PADD. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.2.  LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de l’ARC sont répartis sur trois grands 
secteurs (en gras sont mis en évidence les communes concernées par le projet MAGEO) :  

 la partie centrale qui concerne les communes de Compiègne, Margny-lès-Compiègne, 
Venette, Jaux et Clairoux ; 

 le secteur « les pôles relais » qui couvre les communes de Lacroix-Saint-Ouen, Verberie, 
Choisy-au-Bac, Béthisy-Saint-Pierre, Le Meux, Saint-Sauveur ; 

 le secteur « les villages » qui concerne les communes de Béthisy-Saint-Martin, Saintines, 
Janvilles, Néry, Vieux-Moulin, Saint-Vaast-de-Longmont, Lachelle, Jonquières, Armancourt, 
Bienville, Saint-Jean-Aux-Bois. 

 
Partie centrale :  
Dans la partie centrale, sont recensées 3 OAP sur la commune de Compiègne, 6 OAP sur la commune 
de Margny-lès-Compiègne, 7 OAP sur la commune de Venette et 3 sur la commune de Jaux.  
 
Parmi ces OAP, les deux suivantes sont concernées par les emprises du projet de MAGEO : 

 l’OAP « Pôle de Gare » située sur les communes de Compiègne et Margny-lès-Compiègne : 

Le secteur du pôle gare fait l’objet d’une étude urbaine menée par l’ARC avec pour objectifs de : 
- densifier pour retrouver des fonctions de cœur d’agglomération (logements, commerces, 

services) ; 
- rendre le secteur plus résilient (voie de desserte hors d’eau) ; 
- rendre le secteur plus attractif (améliorer le cadre de vie) ; 
- développer un pôle d’échange multimodal (augmenter l’offre de stationnement). 

 
Le projet MAGEO fait partie des enjeux urbains pris en compte dans la mise en œuvre de cette OAP.  
Dans ce secteur, les emprises du projet sont relativement restreintes et interceptent l’extrémité 
du périmètre de l’OAP. 
De plus, la requalification et la valorisation de la promenade de Compiègne au niveau du quai de 
Venette est prévue dans le cadre des aménagements du projet MAGEO. Aujourd’hui délaissé, la 
valorisation de ce site permettra également de renforcer les connexions entre l’espace urbain et 
l’Oise, correspondant ainsi aux ambitions de l’ARC et de l’OAP décrite précédemment.  
 
Le projet MAGEO n’est donc pas incompatible avec cette OAP.  
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Figure 1 : OAP « Pôle gare » 

 

 l’OAP « Avenue Clément Bayard » située sur la commune de Compiègne : 

Le secteur Clément Bayard se situe à Compiègne, le long des berges de l’Oise sur la rive gauche entre 
la rue Clément Bayard et le Quai du Clos des Roses. Sa superficie totale est d’environ 14 ha. 
Ce secteur accueille plusieurs types d’occupations (commerce, activités artisanales, équipements, 
habitations, …) idéalement situés entre l’Oise et un axe routier important.  
L’objectif de l’OAP est de dynamiser et rendre plus attractif ce secteur, notamment en favorisant 
l’ouverture sur l’Oise, dans un aménagement cohérent.  
 
Les emprises du projet MAGEO font partie des enjeux urbains pris en compte dans la mise en œuvre de 
cette OAP. Les emprises de rescindement du projet sont d’ailleurs représentées (cf. figure suivante). 
Dans ce secteur, les emprises du projet sont relativement restreintes et jouxtent le périmètre de 
l’OAP sans l’intercepter. 
 

 

Figure 2 : OAP « Avenue Clément Bayard » 

 
 
Dans ce secteur, il est prévu la reconstitution des berges avec améliorations spécifiques au niveau de 
chemin suspendu du Clos des Roses à Compiègne. 
L’enjeu pour ce site est donc de préserver un accès au plus près de l’eau, principalement pour la 
pratique de la pêche, tout en s’inscrivant dans une ambition plus large de promouvoir une 
réappropriation de la rivière par les riverains. Les améliorations spécifiques mises en place dans ce 
secteur et détaillées dans l’étude d’impact, répondent donc aux objectifs de l’OAP. 
 
Compte tenu de ces éléments, le projet MAGEO n’est donc pas incompatible avec cette OAP.  
 
 
Pôles relais :  
Au sein des pôles relais, on dénombre 3 OAP sur la commune de Lacroix-Saint-Ouen, 2 OAP sur la 
commune de Verberie et 1 OAP sur la commune du Meux, toutes situées en dehors des emprises 
projet de MAGEO. 
 
Les villages :  
Aucune OAP n’est présente sur la commune d’Armancourt. 
 
Conclusion :  
Le projet MAGEO semble donc compatible avec les OAP du PLUiH de l’ARC. 
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1.3.  ZONAGES REGLEMENTAIRES  

Pour une meilleure compréhension, les zonages du PLUiH interceptés par les emprises du projet 
MAGEO sont présentés dans le tableau suivant par commune, du Nord au Sud :  
 

Communes 
Zonages interceptés par les emprises 

du projet MAGEO 
Travaux envisagés 

Margny-les-
Compiègne 

N 
- Dragage de l’Oise  
- Mise en place de palplanches 

Compiègne 

N, Nh et Nl2 

- Rescindement des berges (élargissement de 
l’Oise) 

- Aménagement du chemin suspendu du Clos 
des Roses,  

- Réaménagement des cheminements 
parallèles existants au bord de l’Oise 
supprimés du fait du projet 

- Dragage de l’Oise  
- Mise en place de palplanches 

UC1.1 et UC1.2  
- Prolongement la promenade de Compiègne 
- Mise en place de palplanches 

UEs, UEt et UEm 

- Rescindement des berges 
- Dragage de l’Oise  
- Mise en place de palplanches 
- Rétablissement parallèlement au nouveau 

cours de l’Oise des cheminements 
interceptés 

Venette 
N - Rescindement des berges 

- Dragage de l’Oise  UE  

Jaux N 

- Rescindement des berges 
- Dragage de l’Oise 
- Mise en place de palplanches 
- Création de hauts-fonds 

La Croix Saint-
Ouen 

N et Nl2 

- Rescindement des berges 
- Dragage de l’Oise 
- Mise en place de palplanches 
- Création de hauts-fonds et remblaiement du 

lit de l’Oise 

UR1.1 et UR1.2 - Rescindement des berges 

Armancourt 

N 

- Rescindement des berges 
- Dragage de l’Oise 
- Création de hauts-fonds 
- Supression de l’île du Grand Peuple et 

création d’un observatoire 

A - Rescindement des berges 
- Dragage de l’Oise 2AU 

Le Meux UE 
- Rescindement des berges 
- Mise en place de palplanche 

Verberie 

N 

- Rescindement des berges 
- Mise en place de palplanches 
- Dragage de l’Oise 
- Crétion de hauts-fonds 

Nl1 - Rescindement des berges 

UY 
- Rescindement des berges 
- Mise en place de palplanches 

Tableau 1 : Zonages interceptés et aménagements envisagés 

 
 
 

 
 
 
Les zones interceptées par les emprises du projet MAGEO sont donc les suivantes :  
- N ; 
- Nh ; 
- Nl1 ; 
- Nl2 ; 
- A ; 
- UC1.1 ; 
- UC1.2 ; 
- UE ; 
- UEs ; 
- UEt ;  
- UEm ; 
- UY ; 
- UR1.1 ; 
- UR1.2 ; 
- 2AU. 

 
Outres les emprises du projet, la bande de DUP intercepte les zones suivantes :  
- UC4.2 à Venette ; 
- UC1.3, UC1.4, UC2.1, UC2.2, UE à Compiègne et UP à Compiègne et Verberie ; 
- UC2.1 et 1AUC3.1 à Margny-lès-Compiègne. 

 
La présentation des zones interceptées ainsi que la compatibilité du projet (emprises du projet et bande 
de DUP) avec le règlement de chaque zone interceptée figurent ci-après. 
 
Zone N 
La zone N correspond à la zone naturelle classée, protégée en raison de la qualité de ses paysages, du 
massif forestier qui la constitue, et pouvant faire l’objet d’une valorisation dans le but de promouvoir une 
activité touristique ou récréative. 
 
Dans cette zone, sont autorisés : 
- « les ouvrages techniques, sanitaires ou d’intérêt collectif nécessaires au service public, sous 

réserve de prendre toutes dispositions pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, 
et d’assurer une bonne insertion dans le site, notamment les ouvrages et travaux liés à la gestion 
des eaux usées et pluviales, aux réseaux de distribution d’eau potable, d’électricité et de 
télécommunication » ; 

- « les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à l’activité agricole ou aux constructions 
autorisées ». 

 
Le projet MAGEO n’apparaît pas clairement autorisé par le règlement de la zone N. Il est 
important de préciser que l’Oise étant située actuellement en zone N, il n’apparaît pas nécessaire 
de répondre au caractère de la zone N. 
Il est donc proposé de modifier le règlement de la zone N afin d’y autoriser le projet. 
 
 
Zone Nh  
La zone Nh correspond à de l’habitat isolé existant, dont les maisons forestières habitées ou occupées. 
 
Dans cette zone, sont autorisés : 
- « les ouvrages techniques, sanitaires ou d’intérêt collectif nécessaires au service public, sous 

réserve de prendre toutes dispositions pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, 
et d’assurer une bonne insertion dans le site » ; 

- « les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à l’activité agricole ou aux constructions 
autorisées ». 
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Le projet MAGEO n’apparaît pas clairement autorisé par le règlement de la zone Nh.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone Nh, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone Nh, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone Nl1 
La zone Nl1 est une zone naturelle qui autorise des équipements et aires récréatifs, de loisirs et de 
sports, ou de bâtiments couverts, aux équipements nécessaires au fonctionnement des centres 
équestres, aux bâtiments à destination de tourisme, d’hébergement et de restauration. 
 
Dans cette zone, sont autorisés : 
- « les ouvrages techniques, sanitaires ou d’intérêt collectif nécessaires au service public, sous 

réserve de prendre toutes dispositions pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, 
et d’assurer une bonne insertion dans le site. » ; 

- « les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à l’activité agricole ou aux constructions 
autorisées ». 

 
Le projet MAGEO n’apparaît pas clairement autorisé par le règlement de la zone Nl1.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone Nl1, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone Nl1, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone Nl2 
La zone Nl2 correspond aux équipements et aires récréatifs, de loisirs et de sports, notamment de plein 
air aux équipements nécessaires au fonctionnement des centres équestres, aux bâtiments à destination 
de tourisme, d’hébergement et de restauration ainsi qu’aux équipements à destination de l’observation 
de la nature et du tourisme vert. 
 
Dans cette zone, sont autorisés : 
- « les ouvrages techniques, sanitaires ou d’intérêt collectif nécessaires au service public, sous 

réserve de prendre toutes dispositions pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, 
et d’assurer une bonne insertion dans le site » ; 

- « les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à l’activité agricole ou aux constructions 
autorisées ». 

 
Le projet MAGEO n’apparaît pas clairement autorisé par le règlement de la zone Nl2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone Nl2, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone Nl2, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone A 
La zone A est une zone classée à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles, et dont le patrimoine est à valoriser. 
 
Dans cette zone, sont autorisés :  
- « les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les 

constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services 
urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie ; 

- les ouvrages techniques, sanitaires ou d’intérêt collectif nécessaires au service public, sous réserve 
de prendre toutes dispositions pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
d’assurer une bonne insertion dans le site ; 

- les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à l’activité agricole ou aux constructions 
autorisées. » 

 
Le projet MAGEO n’apparaît pas clairement autorisé par le règlement de la zone A.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone A, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone A, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone UC1.1 
La zone UC1.1 correspond aux territoires urbains proche du centre à vocation princiaple d’habitat mais 
pouvant accueillir également des activités tertiaires et de services compatibles avec l’habitat, ainsi que 
les équipements publics ou d’intérêt général. 
 
Dans cette zone, sont interdits  « les constructions et établissements ne répondant pas à la vocation de 
la zone ou qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec 
la sécurité, la commodité ou le caractère du voisinage… ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone UC1.1, à 
la zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone UC1.1, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone UC1.2 
La zone UC1.2 est une zone centrale d’habitat, de services et d’activités commerciales. Elle est la partie 
vitale de la commune, centre historique de la commune. 
 
Dans cette zone, sont interdits  « les constructions et établissements ne répondant pas à la vocation de 
la zone ou qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec 
la sécurité, la commodité ou le caractère du voisinage… ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone UC1.2, à 
la zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone UC1.2, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone UC1.3 
La zone UC1.3 a pour vocation l'habitat et peut accueillir des commerces, des activités ne comportant 
pas de nuisance, des équipements publics ou d’intérêt général ainsi que des bureaux sont autorisés de 
manière ponctuelle. 
 
Dans cette zone, sont interdits  « les constructions et établissements ne répondant pas à la vocation de 
la zone ou qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec 
la sécurité, la commodité ou le caractère du voisinage… ». 
 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
La zone UC1.3 étant uniquement concernée par la bande de DUP, il est seulement proposé de 
modifier le règlement de la zone afin d’y autoriser le projet. 
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Zone UC1.4 
La zone UC1.4 a pour vocation l'habitat et peut accueillir des commerces, des activités ne comportant 
pas de nuisance, des équipements publics ou d’intérêt général sont autorisés de manière ponctuelle. 
 
Dans cette zone, sont interdits  « les constructions et établissements ne répondant pas à la vocation de 
la zone ou qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec 
la sécurité, la commodité ou le caractère du voisinage… ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
La zone UC1.4 étant uniquement concernée par la bande de DUP, il est seulement proposé de 
modifier le règlement de la zone afin d’y autoriser le projet. 
 
Zone UC2.1 
La zone UC2.1 correspond aux secteurs de renouvellement urbain liée à la réalisation d’opérations de 
restructuration urbaine à Compiègne et Margny-lès-Compiègne. 
 
Dans cette zone, sont interdits  « les constructions et établissements ne répondant pas à la vocation de 
la zone ou qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec 
la sécurité, la commodité ou le caractère du voisinage… ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
La zone UC2.1 étant uniquement concernée par la bande de DUP, il est seulement proposé de 
modifier le règlement de la zone afin d’y autoriser le projet. 
 
 
Zone UC2.2 
La zone UC2.2 est une zone urbaine correspondant à la volonté de promouvoir le développement des 
diversifications de l'activité universitaire, non seulement au titre du coeur de cette activité (recherche, 
enseignement) mais également des activités connexes et complémentaires de nature à favoriser le 
développement d'un véritable pôle urbain (hébergement, activités économiques et de services). 
 
Dans cette zone, sont interdits  « les constructions et établissements ne répondant pas à la vocation de 
la zone ou qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec 
la sécurité, la commodité ou le caractère du voisinage… ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
La zone UC2.2 étant uniquement concernée par la bande de DUP, il est seulement proposé de 
modifier le règlement de la zone afin d’y autoriser le projet. 
 
 
Zone UC4.2 
Zone d'extension récente de la commune de Venette, construite en ordre discontinu, accueillant 
principalement des opérations d'habitat groupé ou non et des équipements d'intérêt général. 
 
L’article 1 précise que « Sont interdits tous les types d'occupation ou d'utilisation du sol contraires au 
caractère de la zone défini ci-dessus. » 
 
Le projet MAGEO n’est pas clairement interdit par l’article 1 du règlement de la zone mais il n’est 
pas autorisé par l’article 2.  
La zone UC4.2 étant uniquement concernée par la bande de DUP, il est seulement proposé de 
modifier le règlement de la zone afin d’y autoriser le projet. 
 
 
 
 

Zone 1AUC3.1 
Zone de renouvellement urbain correspondant au quartier Gare sur la commune de Margny-lès-
Compiègne. Elle correspond à une future zone d’habitat, de services, de bureaux, de commerces et 
d’équipements publics et d’intérêt général. Elle pourra également accueillir des activités ne générant pas 
de nuisances pour le voisinage. 
 
L’article 1 précise que sont interdits : 
- « tous les types d'occupation ou d'utilisation du sol contraires au caractère de la zone défini ci-

dessus » ; 
- « toutes constructions ne faisant pas partie du projet d’ensemble ». 

 
Le projet MAGEO est interdit par l’article 1 du règlement de la zone et n’est donc pas compatible 
avec le règlement de la zone. La zone 1AUC3.1 étant uniquement concernée par la bande de DUP, 
il est seulement proposé de modifier le règlement de la zone afin d’y autoriser le projet. 
 
 
Zone UE 
La zone UE correspond à une zone occupée par des activités économiques, et dont la vocation 
industrielle, tertiaire, services, administratif, recherche et développement doit être maintenue et 
renforcée. 
 
L’article 1 du règlement précise que sont interdits les autres équipements que ceux mentionnés à 
l’article 2. Les aménagements envisagés par le projet MAGEO ne sont pas mentionnés dans 
l’article 2.  
 
Le projet MAGEO n’est donc pas autorisé par le règlement de la zone UE.  
Il est donc proposé de : 

- modifier très légèrement le plan de zonage sur la commune de Compiègne afin d’intégrer 
les emprises du projet situées en zone UE, à la zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone UE, également concernée par la bande de DUP et les 
emprises projet de la commune de Le Meux. 

 
Nota : sur la commune de Le Meux, l’Oise est actuellement située en zone UE. Il ne convient donc pas de changer le 
plan de zonage. Toutefois, la modification du règlement de la zone permettra la réalisation du projet et de ses 
aménagements. 

 
 
Zone UEs 
La zone UEs correspond à une zone d’activité dont la vocation est d’accueillir notamment des activités 
de services. 
 
Le projet MAGEO ne figure pas clairement dans la liste des projets interdits par l’article 1 du 
règlement de la zone mais il n’est pas autorisé par l’article 2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone UEs, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone UEs, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone UEt 
La zone UEt correspond à une zone d’activité dont la vocation est d’accueillir des activités de bureau 
ainsi que celles liées au tourisme d’affaires. 
 
 
L’article 1 précise que « sont interdits tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol contraires au 
caractère de la zone ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas autorisé par le règlement de la zone.  
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Une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 
- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone UEt, à la 

zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 
- modifier le règlement la zone UEt, également concernée par la bande de DUP. 

 
 
Zone UEm 
La zone UEm correspond à une zone économique mixte qui accueille tous types d’activités, que ce soit 
activités tertiaires, de bureaux, de services, de commerce, d’hôtels et d’activités industrielles ou 
artisanales, y compris équipements d'intérêt collectif et services publics, notamment salle d’art et de 
spectacle, de tourisme. 
 
Dans cette zone, sont autorisés : « les constructions et installations à vocation d’équipement d’intérêt 
collectif et services publics. » 
 
Le projet MAGEO ne figure pas clairement dans la liste des projets interdits par l’article 1 du 
règlement de la zone mais il n’est pas explicitement autorisé par l’article 2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone UEm, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone UEm, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone UY 
La zone UY correspond notamment aux emprises ferroviaires ou situées à proximité. 
 
L’article 1 précise que « sont interdits tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol contraires au 
caractère de la zone, défini ci-dessus ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas autorisé par le règlement de la zone UY.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de : 

- modifier le plan de zonage afin d’intégrer les emprises du projet situées en zone UY, à la 
zone N, qui correspond au lit de l’Oise ; 

- modifier le règlement la zone UY, également concernée par la bande de DUP. 
 
 
Zone UP 
Cette zone urbaine correspond à des secteurs d’équipements publics, équipements d'intérêt général et 
services publics. 
 
L’article 1 précise que « sont interdits tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol contraires au 
caractère de la zone, défini ci-dessus ». 
 
Le projet MAGEO n’est pas explicitement compatible avec le règlement de la zone.  
Cette dernière étant uniquement concernée par la bande de DUP, il est seulement proposé de 
modifier son règlement afin d’y autoriser le projet. 
 
 
Zone UR1.1 
La zone UR1.1 correspond à la zone centrale ancienne de la commune de la La Croix Saint-Ouen, 
construite le plus souvent en ordre continu, à vocation principale d’habitation, avec commerces et 
services.  
 
L’article 1 précise que « sont interdits tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol contraires au 
caractère de la zone, défini ci-dessus ». 
 
 

L’article 2 précise que « sont autorisées les constructions et installations directement liées ou 
nécessaires au fonctionnement des équipements d'infrastructure, de voirie ou de réseaux divers ». 
 
Le projet MAGEO ne figure pas clairement dans la liste des projets interdits par l’article 1 du 
règlement de la zone mais il n’est pas explicitement autorisé par l’article 2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de modifier le plan de zonage afin 
d’intégrer les emprises du projet situées en zone UR1.1, à la zone N, qui correspond au lit de 
l’Oise. 
 
NB : une fois les emprises du projet en zone N, le projet MAGEO ne concernera plus cette zone. La modification du 
règlement du fait de la bade de DUP ne s’avère donc pas nécessaire. 

 
 
Zone UR1.2 
La zone UR1.2 correspond à la zone d’extension récente, construite en ordre discontinu ou continu, à 
vocation princiaple d’habitat, de la commune de La Croix Saint-Ouen. 
 
L’article 1 précise que « sont interdits tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol contraires au 
caractère de la zone, défini ci-dessus ». 
L’article 2 précise que « sont autorisées les constructions et installations directement liées ou 
nécessaires au fonctionnement des équipements d'infrastructure, de voirie ou de réseaux divers ». 
 
Le projet MAGEO ne figure pas clairement dans la liste des projets interdits par l’article 1 du 
règlement de la zone mais il n’est pas explicitement autorisé par l’article 2.  
De plus, une zone étant dédiée à l’Oise, il est donc proposé de modifier le plan de zonage afin 
d’intégrer les emprises du projet situées en zone UR1.2, à la zone N, qui correspond au lit de 
l’Oise. 
 
NB : une fois les emprises du projet en zone N, le projet MAGEO ne concernera plus cette zone. La modification du 
règlement du fait de la bande de DUP ne s’avère donc pas nécessaire. 

 
 
Zone 2AU 
La zone 2AU correspond à une zone à urbaniser à long terme nécessitant une modification / révision du 
PLUi-h pour être ouverte à l’urbanisation. 
 
Cette zone n’est pas règlementée. 
 
Toutefois, afin d’assurer une cohérence à l’échelle globle du PLUiH et compte tenu de la vocation 
de la zone destinée à l’urbanisation, il est proposé, de modifier le plan de zonage afin d’intégrer 
les emprises du projet MAGEO situées en zone 2AU, à la zone N dédiée à l’Oise. 
 
NB : une fois les emprises du projet en zone N, le projet MAGEO ne concernera plus cette zone. La modification du 
règlement du fait de la bande de DUP ne s’avère donc pas nécessaire. 

 
 

1.4.  EMPLACEMENTS RESERVES 

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés du PLUiH ne mentionnent pas d’emplacement 
réservé pour le projet MAGEO. 
 
Aucun emplacement réservé ne se trouve au niveau des emprises du projet.  
 
Il est proposé de mettre en place un emplacement réservé au droit des emprises du projet dans le cadre 
du présent dossier de mise en compatibilité du PLUiH de l’Agglomération de la Région de Compiègne. 
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A l’échelle des 8 communes du PLUiH concernées par le projet MAGEO, la superficie totale des 
emprises nécessaires pour la réalisation du projet est de 424 874 m2, répartis sur les 8 communes 
de la façon suivante :  
- emplacement réservé de 2 491 m² à créer sur la commune de Margny-les-Compiègne ; 
- emplacement réservé de 67 759 m² à créer sur la commune de Compiègne ; 
- emplacement réservé de 8 876 m² à créer sur la commune de Venette ; 
- emplacement réservé de 97 698 m² à créer sur la commune de Jaux ; 
- emplacement réservé de 40 549 m² à créer sur la commune de La Croix Saint-Ouen ; 
- emplacement réservé de 112 772 m² à créer sur la commune de Armancourt ; 
- emplacement réservé de 16 734 m² à créer sur la commune de Le Meux ; 
- emplacement réservé de 77 995 m² à créer sur la commune de Verberie. 

 
Le tome 3 du règlement constitue la liste des emplacements réservés. Cette liste est établie par la 
commune et doit être modifiée en conséquence, dans le cade de la présente mise en 
compatibilité. 
 
 

1.5.  ESPACES BOISES CLASSES 

D’après l’article L.113-1 du code de l’urbanisme : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer 
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non 
du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements ». 
 
Les espaces boisés classés (EBC) sont également reportés sur les plans de zonage. 
 
Les emprises du projet MAGEO interceptent certains Espaces Boisés Classés situés en bordure de 
l’Oise, à savoir :  
- 36 079 m² d’EBC interceptés sur la commune de Jaux ; 
- 4 307 m² d’EBC interceptés sur la commune d’Armancourt ; 
- 5 939 m² d’EBC interceptés sur la commune de Le Meux ; 
- 10 694 m² d’EBC interceptés sur la commune de Verberie. 

 
Il convient par conséquent de modifier le plan de zonage en déclassant ces EBC sur une 
superficie totale de 57 018 m². 
 
 

1.6.  ESPACES VERTS PROTEGES OU BATI PROTEGE PAR LES 

ARTICLES L. 151-19 ET L. 151-23 DU CODE DE L’URBANISME 

D’après L.151-19 du code de l’urbanisme « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. »  
 
D’après L.151-23 du code de l’urbanisme « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour 
la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces 
prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, 
le cas échéant, les desservent. » 

Il n’a pas été répertorié d’espace vert protégé ou bâti protégé au titre des articles précédents au 
niveau du projet. 
 

1.7.  AUTRES ELEMENTS INSCRITS AU PLAN DE ZONAGE ET 

INTERCEPTES PAR LES EMPRISES DU PROJET MAGEO 

Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
Plusieurs ZAC figurant sur les plans de zonage du PLUiH sont interceptées par les emprises du projet 
MAGEO. Sur les 8 communes du PLUiH traversées par le projet MAGEO, 4 ZAC situées en bordure de 
l’Oise sont interceptées par les emprises du projet. Elle sont localisées sur les communes de Margny-
les-Compiègne, Compiègne, Armancourt et Le Meux. 
 
Dans le cadre de la présente mise en compatibilité, les périmètres de ces 4 ZAC seront réduits 
afin d’en exclure les emprises dédiées au projet MAGEO. 
 
 
Réalisation d'espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisir 
Sur la commune de Compiègne, les emprises dédiées au projet MAGEO interceptent des secteurs 
dédiés à la réalisation d’espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisir.  
 
Dans le cadre de la présente mise en compatibilité, ces secteurs seront également réduits afin 
d’en exclure les emprises dédiées au projet MAGEO.  
 
 
Voies de circulation à créer, modifier ou conserver 
Sur les communes de Venette et Le Meux, les emprises dédiées au projet MAGEO interceptent des 
voies de circulation à créer, modifier ou conserver.  
 
Dans le cadre de la présente mise en compatibilité, ces voies seront supprimées du fait des 
emprises dédiées au projet MAGEO. 
 
 

1.8.  SYNTHESE DES MODIFICATIONS A APPORTER  

Afin de rendre compatible le PLUiH de l’Agglomération de la Région de Compiègne avec le projet 
MAGEO, il convient de : 

 faire évoluer sur le plan de zonage les limites de la zone N, afin d’y inclure les parcelles 
concernées par l’élargissement de l’Oise (modification du plan de zonage ponctuellement 
au droit des zones Nh, Nl1, Nl2, A, UC1.1, UC1.2, UE, UEs, UEt, UEm, UY, UR1.1, UR1.2 et 
2AU afin d’inclure les emprises du projet à la zone N), 

 modifier le règlement des zones N, Nh, Nl1 , Nl2, A, UC1.1, UC1.2, UC1.3, UC1.4, UC2.1, UC2.2, 
UC4.2, 1AUC3.1, UE, UEs, UEt, UEm et UP , afin d’y autoriser explicitement le projet MAGEO, 

 déclasser environ 57 018 m2 d’Espaces Boisés Classés, 

 créer 8 nouveaux emplacements réservés (1 sur chaque commune concernée par le projet) 
d’une superficie totale de 424 874 m2 correspondant aux emprises du projet, 

 actualiser la liste des emplacements réservés par l’ajout d’un nouvel emplacement réservé 
sur chaque commune, 
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 réduire le périmètre des ZAC interceptées par les emprises projet sur les communes de 
Margny-lès-Compiègne, Compiègne, Armancourt et Le Meux, 

 réduire les secteurs dédiés à la « réalisation d’espaces libres, plantations, aires de jeux et 
de loisir » au niveau des emprises projet à Compiègne, 

 supprimer les voies de circulation à créer, modifier ou conserver sur les communes de 
Venette et Le Meux, car interceptées par les emprises du projet MAGEO. 
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2. PRESENTATION DU PLUIH DANS SON ETAT ACTUEL 

2.1.  REGLEMENT ACTUEL 
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2.2.  PLAN DE ZONAGE ACTUEL 
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Figure 3 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Margny-lès-Compiègne) 
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Figure 4 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 1/4) 
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Figure 5 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 2/4) 
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Figure 6 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 3/4) 
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Figure 7 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 4/4)
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Figure 8 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Venette) 
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Figure 9 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Jaux 1/3) 
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Figure 10 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Jaux 2/3) 
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Figure 11 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Jaux 3/3) 
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Figure 12 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Armancourt) 
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Figure 13 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait La Croix Saint-Ouen) 
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Figure 14 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Le Meux) 
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Figure 15 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 1/5) 
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Figure 16 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 2/5) 
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Figure 17 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 3/5) 
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Figure 18 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 4/5) 
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Figure 19 : Plan de zonage actuel du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 5/5) 
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2.3.  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES ACTUELS 

2.3.1.  Compiègne 

 
 
 

2.3.2.  Margny-lès-Compiègne 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

2.3.3.  Venette 

 

 
 
 

2.3.4.  Jaux 
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2.3.5.  Lacroix-Saint-Ouen 
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2.3.6.  Verberie 

 
 
 

2.3.7.  Le Meux 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2.3.8.  Armancourt 
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3. PRESENTATION DU PLUIH DANS SON ETAT FUTUR 

3.1.  REGLEMENT APRES MISE EN COMPATIBILITE 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au projet de 
Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 

 



 
 

 60 

AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE 

 

 
 

 

 
 



 61 

AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE 

 

 
 
 

 

 

▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés 

au projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 



 
 

 74 

AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE 

 

 

 

 

Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 
projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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Sont admis également :  
▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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▪ Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au 

projet de Mise Au Gabarit Européen de l’Oise. 
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3.2.  PLAN DE ZONAGE APRES MISE EN COMPATIBILITE 
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Figure 20 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Margny-lès-Compiègne) 
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Figure 21 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 1/4) 
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Figure 22 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 2/4) 
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Figure 23 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 3/4) 
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Figure 24 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Compiègne 4/4) 
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Figure 25 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Venette) 
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Figure 26 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Jaux 1/3) 
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Figure 27 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Jaux 2/3) 
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Figure 28 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Jaux 3/3) 
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Figure 29 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Armancourt) 
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Figure 30 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait La Croix Saint-Ouen) 
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Figure 31 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Le Meux) 
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Figure 32 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 1/5) 
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Figure 33 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 2/5) 
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Figure 34 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 3/5) 
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Figure 35 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 4/5) 
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Figure 36 : Plan de zonage proposé du PLUiH de l’ARC (extrait Verberie 5/5) 
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3.3.  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES APRES MISE EN 

COMPATIBILITE 

3.3.1.  Compiègne 

 
 C1&C2_ER_n°07 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 67 759  

 
 
 

3.3.2.  Margny-lès-Compiègne 

 

 
 C3_ER_n°06 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 2 491  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

3.3.3.  Venette 

 

 
 C4_ER_n°05 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 8 876  

 
 

3.3.4.  Jaux 

 

 

73 897 

6 922 

96 262 
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 C5_ER_n°32 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 97 698  

 
 

3.3.5.  Lacroix-Saint-Ouen 

 

 
 R1_ER_n°07 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 40 549  

 
 
 
 

55 976 

713 220 

713 220 
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3.3.6.  Verberie 

 
 R2_ER_n°05 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 77 995  

 
 

3.3.7.  Le Meux 

 

 
 R5_ER_n°04 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 16 734  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

3.3.8.  Armancourt 

 
 V9_ER_n°07 Etat Projet MAGEO et ses aménagements connexes 112 772  

 
 
 
 
 
 
 

82 579 

19 647 

145 394 


